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nent lorÇquedeux Chevaux font demandés, -e ce qu'ils les menent avec des Renes
à un desChevaux feulemet, 1l ften conféquence ftatué par l'autorité fufdite, qu'au.
cunMaître ou Aide dc Poe n'aura droit de demander ou recevoir aucun Salaire ou
Louage d'aucune Voiture ou Chevaux, lorfque lui ou eux menera ou meneront deux
Chevaux fans Rênes bonnes et fuffifantes à chacáin des Chevaux attelés à. aucune Voi-
ture quelconque

C A P.'

des Salaires que
Iorfqu'ils' auront,
des Ranes fufh4
fautes à leunChe-
vaux&

X.

ACTE qui continue, pour un tems limité, un Aae paffé dans la Quarantes.
unieme Année <du Règne de Sa Majefté, intitulé, " Affe tour le Soula-
cgement des perfonne qui tiennent des Terres ou Immeubles de Sa Majeßi-

.6 en Roture, fur lfquels des Lots et Ventes font dés.

(5me. Avril, 1802.)

VTU qu'il eft expédient de continuer, pour un tems limité, un Aae paffé dans la
. Quarante-unieme Année au Règne de Sa Majeffé, intitulé, " A4êe pour le Soula.

'<gement des perfonnes qui tiennent des Terres ou Immeubles de Sa Majefl en- Roture, fur
" lefquels des Lots et Ventes font dûs," Qu'il foit donc ilatué par la Très Excellente
Majefté du Roi, par et de l'avis et confentement du 'Confeil Légiflatif et de l'Affem-
blée de la Province du Bas-Canada, conifitués et affemblés en vertu et fous l'autorité
d'un Ate 'du Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, " ACte qui rappelle
" certaines parties d'un Ade paffé dans-la Quatorzieme Année du Règne de Sa Ma-
. jeflé, intitulé, " Acte qui pourvoit plus eicacement pour le Gouvernement de la Province

£ de Québec dans lAmérique Septentrionale,;" et qui pourvoit plus amplement pour le
S Gouvernement de la dite Province ;" et il eft par le préfent flatué par la méme
autorité, que le dit Aae, intitulé,. , Aile pour le Soulagement des perfonnes quitienneit,
" des Terres ou Immeubles de Sa Mapßi en Roture, fur lefquels des Lots et Ventes font dûs,"
et toutes matieres et chofes y contenues. continueront et feront en force jufqu'aa, Hui-
tieme jour de Juillet. de l'Année préfente, Mil huit cent deux, et pas plus longtetms,
nonobRtant toutes chofes à ce contraires contenues au dit Aae. Pourvu toujoaIrs,
que toute Pétition ou Demande pour compolition pécuniaire pour Lots et Ventes
dûs à Sa Majeilé, ait été propofée et yréfentée aux Commiffaires nommés en vertu
·du dit A&e, le 'ou avant le Huitieme jour du Mois de Juin prochain, et non après.
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ACTE qui donne pouvoir aux Juges de Paix de faire, pour un tems limité,
des Règles. et Règlemens pour la conduite des Apprentifs et autres.

(5me. Avril, 1802.)·

V U que les Loix en force en cette Province ont été trouvées jufqu'à préfent ina
fuffifantes pour régler, régir et gouverner les Apprentifs, Domeaiques, Com-

pagnons et Engagés; Et Vu. que de grands inconvénients et défavantages. réfultent
à la Société, : la Culture dcs Terres, au Commerce et aux Ar* fans de toute def-

cription
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